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N°- Intitulé Dates Page 

1 - Permis de chasser 

Session 1 :  janvier / février 2026 
Session 2 : mai / juin 2026 
Session 3 : juillet  / août 2026 
Session 4 : septembre/ octobre 2026 

3 

2 - Chasse accompagnée 23 juin 2026 ou 20 juillet 2026 ou 12 ou 25 
août 2026 

4 

3 - Chasse à l’arc  11 août 2026 5 

4 - Agrément piégeur 10 et 24 juin 2026 6 

5 - Tirs dérogatoires du loup 9 décembre 2026 7 

6 - Responsable de battue 03 ou 17 novembre 2026 
8 

7- Recyclage décennal sécurité  Sur convocation de la FDC 05 9 

8 - Tir sur cible fixe, réglage des armes 
et optiques   

 22 juin ou 01 juillet ou 22 août ou 26 août 
ou 01 septembre ou 11 septembre 2026 10 

9 - Perfectionnement au tir de chasse 25 juin 2026 ou 02 juillet ou 01 août ou 13 
août ou 27 août ou 04 septembre 2026 

11 

10 - Hygiène de la venaison  02 septembre 2026 12 

11-Gestion d’une association de chasse  22 Octobre 2026 13 

Formulaire d’inscription individuel  14 

Formulaire d’inscription collectif  15 

Plans d’accès aux implantations FDC 05  16 

FORMATIONS DISPENSEES PAR LA FDC 05 EN 2026 

MODALITES D’INSCRIPTION ET DE PARTICIPATION 

➔ CONDITIONS GENERALES 
Les formations inscrites dans ce catalogue seront organisées sous réserve de consignes gouvernementales contraires et 
en fonction de la disponibilité des encadrants professionnels et bénévoles. 
 

 ➔ INSCRIPTIONS : 
 

 * PAR COURRIER OU PAR MAIL : 
Remplir le formulaire d’inscription individuel ou collective (page 15 et 16) et l’envoyer par courrier à la FDC 05 ou  
par mail à accueil@fdc05.com  . 
 

* INSCRIPTION EN LIGNE : 
 

En vous connectant sur l’espace adhérent de la FDC 05 
 

➔ DANS TOUS LES CAS : 
 

• Aucune inscription ne sera effectuée par téléphone. 

• Toute inscription à une formation fédérale payante ne sera effective qu’à réception du règlement par la FDC 05. 

• Les convocations sont adressées par courrier aux inscrits environ quinze jours avant la date de la formation. 
 

➔ ANNULATION, RETARD : 
Prévenir la FDC au plus tôt  par mail à accueil@fdc05.com ou par téléphone au 04.92.51.33.62 
Si le nombre d’inscrits est inférieur à 8, la formation sera annulée. 
 

➔ CAS PARTICULIER : 
Lorsque plusieurs dates sont prévues pour une formation, la FDC 05 se réserve le droit de convoquer les candidats en 
fonction des places disponibles. 
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1 - EXAMEN DU PERMIS DE CHASSER 

3
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• Objectif : devenir chasseur 
 

• Public : candidats devant être âgés de 15 ans révolus à l’inscription, validation du permis possible qu’à 
partir de 16 ans révolus 

 

Dates et horaires : 4 sessions de formation :  
* sous réserve de modifications 

• Durée : 3.5 heures (théorie) / 4.5 heures (pratique) 
 

• Lieux : Formation théorique au siège de la FDC 05 à Gap (plan page 17) 
                Formation pratique au centre  de formation du Poët (plan page 17) 
• Règlement : exclusivement en ligne par virement ou carte bancaire sur https://permischasser.ofb.fr/ 
• Prix: 46 € pour les majeurs (soit 16€ pour l’examen et 30€ pour la délivrance du permis de chasser) 
             31 € pour les mineurs (soit 16€ pour l’examen et 15€ pour la délivrance du permis de chasser) 
 
+ un chèque de 30€  à l’ordre de « Fdc 05 » pour les formations théoriques et pratiques 
+ un chèque de  caution de 50€   à l’ordre de « Fdc 05 » , qui sera restitué aux candidats présents aux deux formations 
ou absents pour cas de force majeure (certificat médical…)  
* Caution de réinscription (en cas d’échec) 15€ à l’ordre de « Fdc 05 » , qui sera restitué aux candidats présents à la 

• Théorie - Siège social - Gap (de 14h à 17h30) 
 

- Connaissance des armes et de la balistique 
- Fondamentaux sur la sécurité à la chasse 
- Connaissance des espèces et de la règlementation 
- Examen blanc  
 

• Pratique - Centre de formation - Le Poët (8h30 à 

12h et 14h à 16h) 
 

- Parcours de chasse  simulé  
- Transport, démontage et rangement d’une arme de 
chasse 
- Epreuve de tir réel au fusil 

➢Service technique de la FDC 05 
 

➢Formateurs bénévoles  
 

➢Inspecteur de l’OFB 

➔ Exclusivement en ligne sur 
https://permischasser.ofb.fr/ 

 SESSIONS 
Théorique 
Obligatoire 

Pratique Obligatoire Examen 

1  04/02/2026 09 ou 10 ou 11 ou 12 ou 13/02/2026  24/02/2026 au 27/02/2026 

2 27/05/2026  01 ou 02 ou 03 ou 04 ou 05/06/2026  16/06/2026 au 19/06/2026 

3  29/07/2026  03 ou 04 ou 05 ou 06 ou 07/08/2026  18/08/2026 au 21/08/2026 

4                 23/09/2026  28 ou 29 ou 30/09/2026 ou 01 ou 02/10/2026  21/10/2026 au 24/10/2026 

https://permischasser.ofb.fr/
https://permischasser.ofb.fr/


 

 

2 - CHASSE ACCOMPAGNEE 
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• Pratique - Centre de formation - Le Poët 
 
 

- Rappel des règles de pratique de la chasse accompagnée 
- Simulation d’une action de chasse  
- Transport, démontage et rangement d’une arme de chasse 
- Epreuve de tir réel au fusil 
- Tir à l’arme rayée sur sanglier courant 
 
 

➢Service technique de la FDC 05 
 

➢Formateurs bénévoles  
 

➔ Sur formulaire spécifique au 
04.92.51.33.62 ou sur 
www.fdc05.com 
 

• Objectif : obtenir l’attestation de chasse accompagnée et découvrir la 

chasse avec un ou plusieurs tuteurs 
 

• Public : candidats âgés d’au minimum 14 ans et demi et sans limite d’âge  
 
 

• Dates et horaires : 23/06/2026 ou 20/07/2026 ou 12/08/2026 ou      

        25/08/2026   

                                                                            

   9h30-12h ou 14h -16h30 
 

• Durée : 2h30 
 
 

• Lieu : centre de formation du Poët (plan p17) 
 
 

FORMATION OBLIGATOIRE POUR CHASSER ACOMPAGNE 
 Les accompagnateurs doivent obligatoirement être formés 

http://www.fdc05.com


 

 

3 - CHASSE A L’ARC 
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• Théorie - Centre de formation - Le Poët 
 

- Nomenclature 
- Choix du matériel 
- Montage de l’arc 
- Règlementation 
- Sécurité 
 

• Pratique - Centre de formation - Le Poët 
 

- Tir sur cibles 3d 
- Contrôle de tir et recherche du gibier blessé 
 
 

➢Service technique de la FDC 05 
 

➢ Association des Chasseurs à l’Arc 
des Hautes-Alpes 
 

➢ Association des conducteurs de 
Chiens de Sang des Hautes-Alpes 
 
 

➔ Sur formulaire d’inscription 
page 15. 
➔ Joindre le cerfa N°10804*03 
➔Sur www.fdc05.com (espace 
adhérent) 

• Objectif : obtenir l’attestation pour chasser à l’arc 

 

• Public : tout titulaire du permis de chasser 
 
 

• Dates et horaires : 11/08/2026, 9h-12h et 14h-16h 
 

• Durée : 5 heures  
 
 

• Lieu : centre de formation fédéral du Poët (plan page 17) 
 
 

• Prix : 30 € par chèque à l’ordre de la FDC 05 

 

FORMATION OBLIGATOIRE POUR CHASSER A L’ARC 

http://les-archers-dauphinois.com/
http://les-archers-dauphinois.com/


 

 

4 - AGREMENT PIEGEUR 
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• Théorie- Siège social - Gap  
 

- Connaissance des espèces 
- Choix du matériel 
- Règlementation 
 
 

• Pratique - Centre de formation - Le Poët  
 

- Manipulation des pièges 
- Test de connaissances 
 
 

➢Service technique de la FDC 05 
 

➢ Association Départementale des 
Piégeurs Agréés. 

 
 

 

➔ Sur formulaire d’inscription 
page 15. 
➔Sur www.fdc05.com (espace 
adhérent) 

• Objectif : obtenir l’agrément piégeur 

 

• Public : candidats âgés d’au minimum 15 ans  
 
 

• Dates et horaires : 10/06/2026 (Formation théorique) et  

              24/06/2026 (Formation pratique) 
                                                   8h00-12h et 13h30-17h30 pour les 2 journées 
 

• Durée : 16 heures (8 heures théoriques et 8 heures pratiques) 
 
 

Lieux : Théorie: siège de la FDC 05 à GAP 

             Pratique : centre de formation du Poët 
 
 

• GRATUIT 

FORMATION OBLIGATOIRE POUR ETRE PIEGEUR AGREE 

https://www.unapaf.fr/apa05-152
https://www.unapaf.fr/apa05-152


 

 

5 - TIRS DEROGATOIRES  DU LOUP 
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• Théorie - Siège social - Gap   
 
- Biologie de l’espèce 
- Cadre juridique 
- Règlementation 
- Sécurité 
 
 

➢ OFB 

➔ Sur formulaire d’inscription 
page 15. 
➔Sur www.fdc05.com (espace 
adhérent) 

• Objectif : acquérir des connaissances sur le loup et obtenir l’agrément pour 

participer aux tirs de défense renforcées ou tirs de prélèvement (dans le cadre d’un 
arrêté préfectoral) 
 

• Public : tout chasseur (20 participants minimum) 
 
 

• Dates et horaires : Mercredi 09 décembre 2026 de 18h à 20h 
 

• Durée : 2 heures 
 
 

• Lieu : siège social de la FDC 05 à GAP 
 
 

• GRATUIT 

 

FORMATION OBLIGATOIRE POUR PARTICIPER AUX TIRS DE DEFENSE RENFORCEES 
 OU TIRS DE PRELEVEMENTS 



 

 

6 - RESPONSABLE DE BATTUE 
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• Théorie - Centre de formation - Le Poët (8h30-12h) 
 
- Règles d’organisation d’une battue 
- Responsabilités du chef de battue 
- Gestes de premiers secours 
- Règlementation 
- Sécurité 
 
• Pratique - Centre de formation - Le Poët (14h-17h) 
 
- Manipulation des armes 
- Sécurité 
- Démonstration de tirs 

➢ Service technique de la FDC 05 
 

 
 

 

➔ Sur formulaire d’inscription 
page 15. 
➔Sur www.fdc05.com (espace 
adherent) 

• Objectif : former aux responsabilités du chef de battue et de ses suppléants 
 

• Public : chefs de battue et suppléants  
 

• Dates : 03/11/2026, 17/11/2026 

• Durée : 5 h 30 
 
 

• Lieu : centre de formation du Poët 
 
 

• Prix : 20 € par chèque à l’ordre de la FDC 05 

 

FORMATION OBLIGATOIRE POUR ETRE CHEF DE BATTUE OU SUPPLEANT DANS LES HAUTES ALPES 



 

 

7 - TIR SUR CIBLE FIXE  
 REGLAGE DES ARMES ET OPTIQUES 
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• Pratique - Centre de formation - Le Poët 
 

- Tir sur cibles 
- Réglage de l’arme 
- Sécurité 

➢ Service technique de la FDC 05 
 

➔ Sur formulaire d’inscription page 15. 
➔ Sur présentation du permis de 
chasser validé et d’une assurance  
pour la saison en cours. 
➔Sur www.fdc05.com (espace adhérent) 
 

• Objectif : savoir régler une arme de chasse 

 

• Public : tout chasseur adhérent à la FDC 05  
 
 

• Dates et horaires : 22/06 ou 01/07 ou 22/08 ou 26/08 ou 01/09 ou 11/09. 
 

Convocations (5 candidats par tranche horaire) :  
8h-9h30, 10h-11h30, 14h-15h30, 16h-17h30 
 

• Durée : 1h30 
 
 

• Lieu : centre de formation du Poët 
 
 

• GRATUIT 



 

 

8 - RECYCLAGE DECENNAL  SECURITE  
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• Théorie - Siège social - Gap   
 

• Analyse des accidents 
• Consignes de sécurité 
• Maniement des armes 

➢ Service technique de la FDC 05 
➔ Sur convocation de la FDC 05 ou sur 
      www.fdc05.com (espace adhérent) 
 

 
• Objectif : former, sensibiliser à la sécurité à la chasse et à la manipulation des 

armes 
 

• Public : Tous les chasseurs  
 

• Dates et horaires : Sur convocation de la FDC 05 ( 8h30 à 12h) 
  

• Durée : 3h30  

• Lieux et modalités :  
 
*En présentiel au siège social de la FDC 05 à GAP  
*En ligne en vous connectant sur l’espace adhérent de la FDC 05 ( l’identifiant de 
connexion correspond à votre identifiant Guichet Unique de 14 caractères pré-
sents sur votre titre de validation du permis de chasser et le mot de passe à votre 
date de naissance au format JJ/MM/AAAA). 

FORMATION OBLIGATOIRE POUR TOUS LES CHASSEURS TOUS LES 10 ANS 
 

https://fdc05.retriever-ea.fr/html/Connexion.aspx
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9 - PERFECTIONNEMENT AU TIR DE CHASSE 

• Objectif : s’entrainer aux tirs sur cible fixe de 50 à 200 m et mobile 

(sanglier courant) 
 

• Public : tout chasseur adhérent ou non à la FDC 05  

• Dates :  
 
 
 
 
 
 
 

• Durée : Demi-journée ou journée 

•  Lieu : centre de formation fédéral du Poët 
 

• Participations financières :  

 

 

• Pratique - Centre de formation - Le Poët 
 
• Tir sur cible fixe et mobile 
• Sécurité 
• Maniement des armes 
 

➔ A la FDC 05 au 04.92.51.33.62 
➔ Sur présentation d’un permis de chasser 
validé et d’une assurance  
pour la saison en cours. 
➔Sur www.fdc05.com (espace adhérent) 
 

➢ Encadrants FDC 05 
 

STAND/CHASSEURS (5 à 10 personnes maxi) 

 

Participation financière par personne 
Adhérents 

FDC 05 
Autres 

Demi-journée  10 € 20 € 

Journée  20 € 40 € 

STAND/ASSOCIATIONS, STRUCTURES (5 à 10 personnes maxi) 

 
Participation financière par groupe 

Adhérents 
FDC 05  

Autres 

Demi-journée  50 € 120 € 

Journée 100 € 240 € 
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Date Horaire 

25/06/2026 8h/11h30 

02/07/2026 8h/11h30 

01/08/2026 8h/11h30 

13/08/2026 8h/11h30 

27/08/2026 8h/11h30 

04/09/2026 8h/11h30 

Date Horaire 

25/06/2026 14h/17h30 

02/07/2026 14h/17h30 

01/08/2026 14h/17h30 

13/08/2026 14h/17h30 

27/08/2026 14h/17h30 

04/09/2026 14h/17h30 



 

 

10 - HYGIENE DE LA VENAISON 
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• Théorie -  FDC 05 - GAP  
 

- Cession du gibier (réglementation)  
- Hygiène et pathologie 
- Technique d’éviscération 
- Examen initial du gibier 
- Autopsie (réseau SAGIR) 
 
 
 

➢ Service technique de la FDC 05 
 

 
 

 

➔ Sur formulaire d’inscription 
page 15. 
➔Sur www.fdc05.com (espace 
adhérent) 

• Objectif : devenir référent pour l’examen initial du gibier 

 

• Public : tout chasseur 
 
 

• Dates et horaires : 02/09/2026, 13h30-17h30 
 

• Durée : 4 heures 
 
 

• Lieu : FDC 05  
 
 

• GRATUIT 

 



 

 

11 - GESTION DES ASSOCIATIONS DE CHASSE 
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• Théorie - Siège social - Gap   
 

- Règles de fonctionnement 
- Statuts et règlements 
- Règlementation 
- Cas concrets 
 

➢ Service juridique de la FDC 05 
 

 
 

 

➔ Sur formulaire d’inscription 
page 15. 
➔Sur www.fdc05.com (espace 
adhérent) 

• Objectif : Acquérir des connaissances sur le fonctionnement des  

associations de chasse (ACCA/AICA, sociétés loi 1901, chasses privées). 
 

• Public : responsables d’association de chasse (ACCA, SC, CP) (Président ou 

membre du conseil d’administration) 
 
 

• Dates et horaires : 22/10/2026, 13h30-16h30 
 

• Durée : 3h 
 
 

• Lieu : siège de la FDC 05 à GAP 
 
 

Catalogue Formation FDC 05-2025 



 

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION INDIVIDUEL 
A renvoyer complété (avec règlement si nécessaire) à FEDERATION DES CHASSEURS DES HAUTES-ALPES - 62 route de Sainte Marguerite 05010 GAP CEDEX 

Tél : 04.92.51.33.62 -Courriel : accueil@fdc05.com Site internet : www.fdc05.com 

Nom:                                                     Prénom :                                                      Date de naissance : 
 

Adresse:                                                Code Postal :                                               Commune : 
        

Téléphone :                           Mail : 
 

ACCA/ Société de chasse : 

N°- Intitulé Dates Modalités  

1 - Permis de chasser Voir page 3 
En ligne sur https://permischasser.ofb.fr/ 
+ CERFA à télécharger sur www.fdc05.com   

 

2 - Chasse accompagnée   

23/06/2026 

Demander le dossier d’inscription et le CERFA à la 
FDC ou télécharger sur www.fdc05.com   

 

20/07/2026  

12/08/2026  

25/08/2026  

  

3 - Chasse à l’arc  11/08/2026  

Demander le dossier d’inscription et le CERFA à la 
FDC ou télécharger sur www.fdc05.com   

Joindre un chèque de 30 €  
à l’ordre de la FDC 05  

 

4 - Agrément piégeur 10/06/2026 et le 24/06/2026 Participation obligatoire aux 2 journées  

5 - Tirs dérogatoires du loup 09/12/2026   

6 - Responsable de battue  
 
  

03/11/2026 

Joindre un chèque de 20 €  
à l’ordre de la FDC 05  

 

17/11/2026  

  

  

7 - Tir sur cible fixe et réglage des 
armes  

et optiques     

22/06/2026 

 

 

01/07/2026  

22/08/2026  

26/08/2026  

01/09/2026  

11/09/2026  

8– Perfectionnement au tir de 
chasse  

25/06/2026_8h/11h30 

Joindre un chèque correspondant à la participation 
financière 

 

25/06/2026_14h/17h30  

02/07/2026_8h/11h30  

02/07/2026_14h/17h30  

01/08/2026_8h/11h30  

01/08/2026_14h/17h30  

13/08/2026_8h/11h30  

13/08/2026_14h/17h30  

27/08/2026_8h/11h30  

27/08/2026_14h/17h30  

04/09/2026_8h/11h30  

04/09/2026_14h/17h30  

9 - Hygiène de la venaison    02/09/2026   

10 - Gestion des Associations de 
chasse 

22/10/2026   

Cochez la ou les formations 
pour lesquels vous  voulez 

vous inscrire 

FEDERATION DES CHASSEURS DES HAUTES-ALPES - 62 route de Sainte Marguerite 05010 GAP CEDEX 
 

Tél : 04.92.51.33.62 -Courriel : accueil@fdc05.com Site internet : www.fdc05.com 
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION COLLECTIVE 
A renvoyer complété (avec règlement si nécessaire)  à FEDERATION DES CHASSEURS DES HAUTES-ALPES - 62 route de Sainte Marguerite 

05010 GAP CEDEX 
Tél : 04.92.51.33.62-Courriel : accueil@fdc05.com Site internet : www.fdc05.com 

 
ACCA/ Société de chasse/Chasse Privée : 
 

NOM PRENOM N° PERMIS DE CHASSER TELEPHONE 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

Fait à ……………………………………………….          Le : _ _ / _ _ / 2025                                Signature du Président ou de son représentant 

FEDERATION DES CHASSEURS DES HAUTES-ALPES - 62 route de Sainte Marguerite 05010 GAP CEDEX 
 

Tél : 04.92.51.33.62 -Courriel : accueil@fdc05.com Site internet : www.fdc05.com                            

Formation souhaitée Date souhaitée du catalogue 
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IMPLANTATIONS 

Siège social FDC_62 Route de Sainte Marguerite, 05010 GAP Cedex 

Centre de formation_ 3 Route de la Beffie, 05300 Le Poët 

Au Poët, à partir du 
pont de la Durance 
suivre le balisage  

« FDC 05 » 

Direction Sisteron 

Direction Gap 
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VALSERRES 

BRIANCON 

AIX EN PROVENCE 


